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Convocation.

L'assemblée générale de la Société géologique suisse est

convoquée pour le mardi 1er août à 8 h. mat. à Neuchatel, en

connexion avec la session annuelle de la Société helvétique

des sciences naturelles.

Il y aura des excursions géologiques, avant, pendant et

après la session. Voir le programme, p. 60. — Ceux qui ont

l'intention de participer à ces excursions, ou à une partie
d'entre elles, sont priés de s'annoncer d'avance à M. le

prof. Dr H. Schardt, à Veytaux-Chillon, qui est chargé de

les organiser et de les diriger.

Avis.

La Société géologique suisse ayant remis sa bibliothèque à

la Société helvétique des sciences naturelles, n'a plus
d'intérêt à faire échange de publications avec d'autres sociétés,

Elle continuera néanmoins les échanges en cours, pour autant

qu'ils ne feront pas double emploi avec les échanges de la

Société helvétique. Elle n'enverra plus les Eclogœ aux
sociétés cantonales ou autres institutions, en dehors des

échanges ci-dessus mentionnés.

En revanche elle sera heureuse d'envoyer régulièrement ses

publications à toutes les Sociétés, Instituts, Bibliothèques,

etc., qui se feront inscrire comme membres de la Société

géologique suisse. L'art. 5 des statuts, relatif aux membres

à vie ne leur est pas appliquable.
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